
1 . Il est constitué un Comité pour l'élimination de la discrimination racial e

ci-après dénommé le Comité) composé de dix-huit experts connus pour leur haut e

moralité et leur impartialité oui sont élus par les États parties parmi leurs ressortissant s

désignés par les États parties . Chaque État partie peut désigner un candidat chois i
') 1 es membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une is e e

systèmes juridiques. -
1 ; t d candidat s

q ~
et de la représentation des différentes formes de civilisation ainsi que des principau x
et ni siègent à titre individuel, compte tenu d'une répartition géographique équitabl e

parmi ses ressortissants .
• R 1

pour f' on Trois mois au moins avant la date de chaque élection, le

pour 7a période où ceux-ci s'acquittent de fonctions au Comité .

b) Pour remplir les vacances fortuites, l'Etat partie dont 1 expert a cesse exer er
ses fonctions de membre du Comité nommera un autre expert parmi ses ressortissants,

sous réserve de l'approbation du Comité .

6 . Les États parties prennent à leur charge les dépenses des membres du Comit é

, au sort par le Président du Comité. A ,

a
de neuf des membres élus lors de la première élection prendra fin au bout de deux

ans; immédiatement après la première élection, le nom de ces neuf membres sera tir é

5 ) Les membres du Comité sont élus pour quatre ans . Toutefois, le m~+n a

con q p
A cette rétinion, où le quorum est constitué par les deux tiers des États parties, sont

élus membres du Comité les candidats qui obtiennent le plus grand nombre de voix

et la majo ri té absolue des votes des représentants des États pa rties présents et votandts~

vo uée ar le Secrétaire général au Siège de l'Organisation des Nations Unies .d Les membres du Comité sont élus au cours d
? une reumon es a s pa

désignés, avec indication des États parties qui les ont desrgues, et la commumque

États parties . A • Et t rties

oc la presente onve n
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies envoie une lettre aux États
parties pour les inviter à présenter leurs candidatures dans un délai de deux mois . Le

Secrétaire général dresse une liste par ordre alphabétique de tous les candidats ains i
au x

La première électionauralieusix mois après la date de 1 entree en ~ , ibue r--

ARTICLE 9

1 . Les États parties s'engagent à présenter au Secrétaire général de l'Organi-

de l'entrée en vigueur de la Convention, pour chaque Étatintéressé en ce qui le

sation des Nations Unies ; pour examen par le Comité, un rapport sur les mesures

d'ordre législatif, judiciaire, administratif ou autre qu'ils ont arrêtées et qui donnent

e ffet aux dispositions de la présente Convention : a) dans un délai d'un an à compter

concerne et b) par la suite, tous les deux ans et en outre chaque fois que le Comité

en fera la demande . Le Comité peut demander des renseignements complémentaires

aux États parties .
blé ° Q é ale de l'Organisation

générale avec, le cas échéant, les observations des Etats par b es .
suggestions et recommandations d'ordre general a la connaissan

des a, ions n, p
vités et peut faire des suggestions et des recommandations d'ordre général fondées

sur l'examen des rapports et des renseignements reçus des États parties . Il porte ces
ce de l'Assemblé e

Le Comité soumet chaque anneea i Assem e~, bene r

t U ies •u- l'in terni édiaire du Secrétaire général, un rapport sur ses acti-
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